
Présentation aux cellules stratégiques et budgétaires   2023 

 Définition 

 Nomenclature budgétaire matricielle  

 L’axe par destination des dépenses  

 L’axe par nature de dépenses  

La nomenclature budgétaire est un système de classement 

des crédits du budget de l’État. 

La nomenclature budgétaire actuelle en Algérie répartie 

les crédits du budget de fonctionnement par département 

ministériel, par titre, par partie et par chapitre.  Les crédits 

du budget d’équipement sont répartis par secteur, sous-

secteur et chapitre. 

La nouvelle nomenclature proposée est de type matricielle.  

La répartition des crédits du budget de l’État se fait 

simultanément selon deux axes :  

par destination des dépenses (portefeuille, programme, 

sous-programme)  

par nature de dépenses (catégorie, sous-catégorie). 

Le contenu des nouveaux documents budgétaires s’enrichit 

et donne au Parlement une information budgétaire plus 

précise. 

Axe par destination des dépenses  

L’axe par destination des dépenses se détaille en portefeuille, 

programme, sous-programme et action. 

Le programme regroupe les crédits destinés à la mise en 

œuvre d’un ensemble cohérent d’activités qui concurrent à la 

réalisation d’une politique publique. 



Le sous-programme et l’action sont des subdivisions plus 

détaillées d’un programme. 

Les activités servent à préciser les services rendus et les 

finalités des politiques publiques de l’ de l’État. 
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